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Consentement
éclairé 



1. Consentement éclairé :

Avant de procéder à une séance d'épilation définitive au laser, il est impératif d'obtenir le
consentement éclairé du patient. 

Le consentement éclairé signifie que le patient comprend parfaitement les risques et les
résultats espérés. 



Lors de la consultation initiale, fournissez au patient des informations complètes sur le
traitement, y compris les objectifs, les résultats attendus, les effets secondaires potentiels,

les risques, les avantages et les coûts. 

Répondez à toutes les questions du patient de manière honnête et transparente.

Le patient doit signer un formulaire de consentement éclairé indiquant qu'il a reçu les

informations nécessaires et qu'il accepte de subir le traitement en connaissance de cause.



2. Documentation appropriée :

Il est essentiel de tenir des dossiers “médicaux” détaillés pour chaque patient. Les dossiers doivent inclure
des informations sur la consultation initiale, les antécédents médicaux du patient, les évaluations de la peau
et des poils, les détails des séances de traitement, les paramètres du laser utilisés, les réactions du patient,

les consentements signés et les photos avant/après.



3. Respect de la confidentialité :

Respectez strictement la confidentialité des informations du patient. Les dossiers médicaux et les
discussions avec le patient doivent être confidentiels et ne doivent pas être divulgués sans le

consentement du patient, sauf en cas d'exigence légale.



4. Responsabilité professionnelle :

Assumez la responsabilité professionnelle de vos actions. Si des complications surviennent, traitez- les
avec diligence et éthique, et informez le patient de manière transparente. 

Soyez correctement assuré.



Consentement éclairé du patient en double exemplaire, avec remise + conservation avec fiches

d’informations (10 ans + à refaire si changement)



Présence des points suivant sur le consentement : 

Les catégories de consommateurs/patients exclues de l’utilisation du dispositif ou qui nécessitent des conditions
particulières d’utilisation.  
La description des performances attendues du dispositif. 
La description des risques, de manière claire et aisément compréhensible, pour que le consommateur puisse donner
un consentement éclairé. 
Le fait que les professionnels ont reçu une formation appropriée sur les conditions  d'utilisation en toute sécurité du
dispositif. 
La recommandation de se soumettre à une consultation médicale comprenant un examen diagnostique des zones de
peau à traiter avant toute première prestation d'épilation à lalumière pulsée intense ou au laser. 
Les contre-indications d'une épilation à la lumière pulsée intense ou au laser et la recommandation aux consommateurs
de solliciter l'avis de leur médecin en cas de doute sur la survenue d'une contre-indication au cours d'une prestation
d'épilation. 
L'obligation de porter une protection oculaire appropriée pendant la séance. 
Le moment et la manière de signaler les effets secondaires indésirables éventuels.



Documents
obligatoires 



Obligation d’afficher les prix dans son cabinet 



Affichage des attestations de formation dans le cabinet + votre diplôme d’infi



Affichage des avertissements pour les clients



Ces informations doivent être visibles et lisibles, idéalement dans la salle d’attente ou à l’accueil



Elles doivent inclure :

Risques pour la santé. 

Contre-indications. 

Recommandation aux consommateurs de solliciter l'avis de leur médecin, avant

toute première prestation d'épilation et au cours d'une prestation d'épilation, en cas

de doute sur la survenue d'une contre-indication. 

Recommandations d'utilisation et l'obligation d'une protection oculaire pour les

consommateurs, filtrant efficacement la ou les longueurs d'ondes utilisées.
Recommandation au consommateur de déclarer tout événement indésirable survenu au
cours ou postérieurement à un acte d'épilation.



Obligation de traçabilité : registre des interventions et paramètres utilisés.
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Consultation juridique 



Autorisation pour les infirmières (et esthéticiennes) de pratiquer le laser depuis le 24 mais 2024 en France 



Inscription obligatoire à l’Ordre national des infirmiers pour pratiquer le laser 



Séparation stricte entre activité infirmière et commerciale 



Formation obligatoire en sécurité et utilisation des dispositifs 



Activité esthétique possible sous une structure distincte (SARL, SAS) ou via une
reconversion professionnelle complète (exemple : CAP esthétique)

 ---> Concerne uniquement les infi 



Communication et
publicité



Respect des règles de déontologie 

Communication honnête, transparente et sans lien ambigu avec la profession d’infirmier



Interdiction des publicités mensongères et des comparaisons entre professionnels



Obligation d’information claire et loyale sur les prestations et tarifs.



Communication distincte entre activités esthétiques et médicales.



Pas de publicité payante 




